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ELABORATION DU P.L.U. DE REILLY
Nos réf. : 06U15/NT

Compte rendu de réunion n°5
du 3 Novembre 2015

présent absent absent invité au
Dif.  Fonctions Organismes Participants à la étant non prochain téléphone télécopie

Réunion excusé excusé RdV

X  MAITRE D'OUVRAGE Mairie de Reilly 03 44 49 03 16

Maire M. DESRUELLE X X
Commission Municipale d'Urbanisme-Adjoint au Maire M. JOURNEE X X
Commission Municipale d'Urbanisme-Adjoint au Maire M. MONLEZUN X X
Commission Municipale d'Urbanisme-Adjoint au Maire M. MORIN X X  

Commission Municipale d'Urbanisme-Conseiller Municipal M. BAR X
Commission Municipale d'Urbanisme-Conseiller Municipal Mme. BARDIZVARTIAN X X
Commission Municipale d'Urbanisme-Conseiller Municipal Mme COQUET X X
Commission Municipale d'Urbanisme-Conseiller Municipal Mme DUPUIS X X
Commission Municipale d'Urbanisme-Conseiller Municipal Mme TOUET X X

Secrétaire de mairie Mme DAS CALDAS X X

X SERVICES ET PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES

Préfecture de l'Oise X
DDT - SAUE Beauvais Mme FREISZ X X
DDT - SAUE Beauvais Mme LEGOIX X X
DDT - SEEF Beauvais M. BALLEUX X X
DDT -Délégation Territoriale Ouest X
ARS M. BILY X X
DREAL Mme COUEGNAT X
STAP - Architecte des Bâtiments de France M. X
Syndicat mixte des transports collectifs de l'Oise (AOT) M. X
Chambre d'Agriculture M. MAHE X X
Chambre de Commerce et d'Industrie M. MENARD X
Chambre des Métiers Mme DESESSART X X
Conseil Régional X
Conseil Départemental M. PAUL X X
Communauté de Communes du Vexin-Thelle Mme RIVERAIN X X

COMMUNES VOISINES :

Commune de Délincourt Mme MARTIN X X
Commune de Chaumont-en-Vexin M. X
Commune de Liancourt-Saint-Pierre M. X
Commune de Boubiers M. X

X URBANISTE Agence d'Urbanisme ARVAL
Géographe-urbaniste M. THIMONIER X X 03 44 94 72 16 03 44 39 04 61

Prochain rendez-vous : le mardi 8 Décembre à 14h30 à la Mairie 

Objet :   Phase PADD : les orientations générales d'aménagement (fin), 
mise au point du PADD avant débat au conseil municipal

Bertrand MATHIEU - Dominique CARRAUD - Nicolas THIMONIER urbanistes architectes ingénieurs associés  
3bis, place de la République  - 60 800 CREPY-EN-VALOIS  -  tél. : 03.44.94.72.16 - fax : 03.44.39.04.61  -  Courriel : Nicolas.Thimonier@Arval-Archi.fr 



Agence d'Urbanisme ARVAL sarl
ELABORATION DU P.L.U. DE REILLY

Nos réf. : 06U15/NT
Compte rendu de réunion n°5

du 3 Novembre 2015
pour action délai

1 -
-

- Le rapport de diagnostic relu par les élus est remis à Arval pour apporter les ajustements demandés. Arval déc-15
- Arval remettra la version papier du diagnostic validé, en format A3 à la mairie afin de le tenir à Arval déc-15

disposition des administrés dans le cadre de la concertation. Une version PDF sera également envoyée
par mail à la mairie, pour mise en ligne sur le site internet de la commune.

- Un retour est fait sur l'évaluation environnementale. La commune est concernée par le régime du 
"cas par cas" puisque qu'il n'y a pas de site Natura 2000 sur son territoire. Il est convenu de 
saisir officiellement l'autorité environnementale une fois le PADD débattu et le découpage du Arval / mars-16
territoire en zones réalisé, afin de savoir si la commune doit ou non réaliser une évaluation commune
environnementale de son document d'urbanisme.

-

2 -
- M. le Maire informe qu'une réunion de travail s'est tenue avec la commission d'urbanisme afin 

de retenir un des scénarii de croissance étudiés lors de la précédente réunion PLU.
Il a été décidé de retenir le scénario qui se base sur un rythme de croissance au taux de variation 
annuel moyen de la population à 0,90% environ (rythme moyen observé entre 1982 et 2006 et proche 
du rythme moyen proposé au SCOT du Vexin-Thelle).
Cela induit 20 nouveaux habitants, à l'horizon 2030, soit l'équivalent d'un ménage tous les 2 ans.

-

- Arval signale que le choix de ce scénario conduit à opter pour un PLU limitant de manière significative
les possibilités de construction au sein de l'enveloppe urbaine déjà constituée de la commune, en
rappelant qu'au moins une vingtaine de logements semble possible.

-
quantitatif rendant possible la vingtaine de logements estimée dans l'enveloppe urbaine déjà constituée
qui pourrait engendrer une population de 165 habitants environ (soit une cinquantaine d'habitants de 

qui pourrait en réalité s'avérer bien inférieure suivant l'attitude des propriétaires de terrain face aux Commune pour
possibilités offertes par les dispositions du PLU. mémoire

- Le projet communal à traduire dans le PADD n'a donc pas à prévoir de zone à urbaniser sur des 

visant à encadrer les potentialités de densification des grandes propriétés déjà situées dans la zone

- Aarval avr-15
d'Aménagement et de Programmation (OAP) visant à fixer un cadre aux conditions d'aménagement
en logements et de desserte de ces propriétés : les deux terrains restés libres de construction sur
l'écart du Poteau en limitant les aménagements au droit de la voie actuellement privée qui est en
mesure de les desservir (il sera prévu ici 4 logements) ; la partie de terrain libre de construction 
à l'angle de la rue du Réveillon et de la rue de la Vignette en prévoyant une emprise pour une aire de
stationnement et un accès pour les engins agricoles vers le nord et l'exploitation voisine dont l'avenir 
reste à ce jour incertain.

- Sur le jardin de la grande propriété située à l'ouest de la mairie, les dispositions du PLU pourront 
prévoir une action foncière (emplacement réservé) compte tenu de l'intérêt à y développer du 
stationnement, voire des équipements ou installations publics en continuité de la centralité du village.

- Sur le jardin de la grande propriété à l'est de la mairie, il convient de privilégier le maintien d'une trame
"jardin" en mettant en avant le caractère patrimonial du site. 

- Sont présentées les premières orientations générales d'aménagement sur le thème "Démographie".
Il est convenu de remplacer la formule "visant à maintenir une répartition équilibrée des tranches
d'âge" par "visant à tendre vers une répartition équilibrée des tranches d'âges".

- Les autres orientations proposées sont validées en modifiant le tableau en fonction du nouveau
scénario quantitatif retenu.
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Après discussion, les membres de la commission d'urbanisme optent finalement pour un scénario

PREAMBULE
Le compte rendu de la réunion précédente présentant la synthèse des enjeux et les premières 

En tenant compte des besoins en logements liés au desserrement des ménages, ce scénario implique
moins de dix logements à réaliser sur la période 2012-2030 (1 à 2 logements tous les 4 ans).

orientations quantitatives n'appelle pas de remarque particulière. 

La réunion d'aujourd'hui vise à terminer l'étude des enjeux et à poursuivre dans la définition
du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui correspond au projet 
communal à l'horizon 2025-2030. 

RETOUR SUR LES ORIENTATIONS QUANTITATIVES DU P.A.D.D.

terrains situés en marge de la trame urbaine constituée. Il doit, en outre, s'appuyer sur des dispositions

urbaine du village.
En conséquence, il est convenu de proposer au dossier PLU, deux secteurs soumis à des Orientations

plus qu'en 2012). Ceci n'est qu'une estimation affichée au PLU (qui doit proposer des objectifs chiffrés)



pour action délai

- En ce qui concerne, la diversification de l'offre en logements sur la commune, il sera précisé que
celle-ci sera favorisée sur les secteurs soumis aux OAP en privilégiant notamment quelques terrains
et/ou logements adaptés au budget de jeunes ménages.

3 -
-

présentant les premières orientations générales d'aménagement. La lecture de ce document appelle Arval déc-15
les ajustements et commentaires suivants.

- Equipement - Fonctionnement - Loisirs : Les orientations proposées sont validées. 
- Il convient de parler de "reconversion possible" des locaux d'équipements situés sur la centralité du

village (notamment ceux occupés aujourd'hui par l'école).
- Parler de jardins et de parcs attachés ou non aux propriétés bâties et situés dans l'enveloppe urbaine

déjà constituée du village, à préserver autour de la centralité du village.
- Activités économiques : les élus valident le fait de déplacer vers l'est l'extension possible du site de 

Valéo, sur une emprise d'environ 2 ha ; le terrain est plus facile à aménager et s'éloigne du coteau 
boisé concerné par une continuité écologique à prendre en compte.

- Déplacements - Réseaux : les orientations proposées sont validées.
- Il est décidé de compléter la première orientation en indiquant qu'il est souhaité, dans l'immédiat,

l'aménagement du carrefour entre la RD6 et la RD153.
- Il est demandé d'agrandir l'espace voué au retournement des véhicules (en particulier de services) en

haut de la rue des Cartiers.
- Concernant les besoins en stationnement, préciser que l'aire de stationnement à conforter rue du 

Réveillon doit aussi répondre aux besoins des autocars.
- Concernant les cheminements, il convient de faire figurer au document graphique du PADD, le circuit

du Marais, le chemin allant de Reilly vers Délincourt par la vallée, le chemin de Reilly vers Chaumont
par le bois communal à l'est de la rue de la cavée du château.

- Les autres thématiques seront abordées lors de la prochaine réunion. Les élus demandent d'évoquer 
le site de Frangicourt dans le bois au nord de la commune, comme étant à valoriser du fait de la
présence de vestiges d'un ancien village franc.

4 -
- Le mardi 8 décembre 2015 à 14h30 en mairie ayant pour objet la poursuite de l'étude des orientations

générales d'aménagement et la mise au point du PADD avant présentation pour débat au conseil
municipal.

Diffusion : - Mairie de Reilly (pour diffusion générale)
- ARVAL (membres de l'équipe)
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Est présenté un document de travail reprenant les enjeux validés lors de la réunion précédente et

PROCHAINE REUNION

VALIDATION DES ORIENTATIONSSUR LES AUTRES THEMATIQUES


